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Lettre dat6e du 5 mai 1:02, -- --~. adress& au SecrCtair~.~~~~.~ral 3ar _,__ II -.- _.-. --,-.- ---... 
le Repr6sentant permanent de lsEgvptc autres de l'Or~ani.~%.~~ -___-.._.- _l--~___l--L_~-- ---- -;-- - -- ___ _>,_ ---- .~ .-.---- 

des !Ta.tions Unies ___-.. __.-_-_ - .-- 

DFordrc de mon gouvernement4 et en rCf&ence au document A/37/213-S/15015 
Ciu 2i; avril 132, qui a Et$ distribue à la, demande du Repr&sentant -crmanent de 
1 'Union des JXëpubliques socialistes soviétiques aupres de lvOrgnnisation des 

ïktions Unies et qui contient le texte d!un communiqué de lsA.gencc TASS, js ai 
1 honneur de vous faire savoir que c'est avec un profond regret que nous avons pris 
connaissance dudit colznuniqug. ildous &plorons en effet l'inconvenance inusitGe 
clu ton adoptê dans le comnunj.yu~ pour gvoquer un chef d'E-tat disparu et i&ie pour 

critiquer la politique suivie par d'autres pays. Les termes qui y ::Ont employ& 
contreviennent de façon re,Trettnble aux normes de la bitins&.nce, F~OUS nous 
sarderons quant ~1 nous de rgpondrc dans la même veine. 

BOUS sommes conscients des diverl;ences qui marquent de longue kte lPo@iquc 
et les positions que lvUnion sovi6tique et l'$$ypte ont adoptks en matiere de 
politique &tran$re, mais celles--ci ne nous paraissent aucunemont justifier 
le recours a un langaGe qui sied mal 6 uile superpuissance ayant des responsabilit6s 
psrticuli&es à assumer dans les affaires internationales. 

Il y a lieu de rappeler ici a l'Union sovi&tique que l'Z(-rypte, ?BJS Vêl6tc7,-- 

blerilent non alignC3 a rejet6 depuis la fin des annSes Lt0 et continue de rejeter la 
-olitique des blocs; les alliances militaires et les bases dfa,gession, qu'elle 
a rSsist6 & toute tentative visant a l'associer & des sph&Xs dvin.fluence, et 
qu"elle continuera de le faire. 

LîELqpte a toujours $tC favorable $, la pr6sence de forces Char@s !u maintion 
de la paix, conformément a la lettre 2 lvesprit de la &solution 242 (1/07) du 
Conseil de sdcurit6. L'Egypte tenait sinc&cment à ce que lvOrgcanisation des 
Z:ations Unies participe aux op6rations de maintien de la paix dans le Sina? afin 
de faciliter le retrait des forces ar&es israeliennes et dPaider 3 restaurer 
sa souverainet6 sur ses territoires nationaux. 
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C'est a cette fin que le Premier Ministre adjoint et le iVinistre égyptiens des 
affaires étrangeres ont envoyé un message au Pr&ident du Conseil de s&urite le 
22 avril 1981. Malheureusement, en dépit des consultations intensives menées 8VeC 

les membres du Conseil de sécurité le 18 mai 1981, il n'a pas été accédg 2 leur 
demande. 

LVimpuissance du Conseil de s&rité à donner une suite favorable 2 cette 
démarche tenait pour l'essentiel si la menace de faire obstacle à toute tentative 
visant 2 faire participer lsOrganisation des Nations Unies aux opérations de 
maintien de la paix dans le Sinaï, lorsque la question serait portée devant la 
Conseil de sécurités à supposer qu'elle le fût un jour, dont usait l'Union sovietiq 

Nous estimons que les forces multinationales, agissant en conformité avec les 
normes établies en matière d'opérations internationales de maintien de la Paix, 
constituaient la seule solution de remplacement qui s soffrait réellement à nous, 
compte tenu des manoeuvres dilatoires de l'Union soviétique. 

Il nous semble cependant que le retrait des forces israéliennes du Sinax, la 
lib&ration d'une partie des territoires égyptiens et arabes ainsi que la restau- 
ration de la souveraineté cgy@ienne sur chaque parcelle des territoires OCCUpéS 
n'étaient pas au goï% de certains pays. 

Il est incontestablement attristant que lvUnion soviétique, superpuissance 
et membre permanent du Conseil de sécurité, qui s'acquitte censément de res2onsa- 
bilit& particulières en matière de maintien de la paix et de la sécurité, à c@ 
titre, puisse réagir de facon aussi excessive devant l'aboutissement dPune étape 
importante vers l'instauration d'une paix juste, durable et globale au Moyen-orient 
Cela est d'autant plus triste qu'alors que ce succès historique a été favorablement 
accueilli et hautement aPpréci6 par de nombreux chefs dVJJtats arabes et non arabes, 
quels que soient leurs divergences ou leurs désaccords en ce qui concerne la questi 
du Moyen-Orient, de mgme que par le Secrétaire général de 1PCrganisation des 
Nations Unies qui a décrit cet événement historique comme "constructif et important 
l'Union soviétique ne parvient pas & dissimuler les sentiments négatifs que lui 
inspire Cette rsalisation remarquable. 

Nous tenons en outre 4 souligner que l'Union soviétique et le peuple soviétiq 
qui connaissent l'ampleur des sacrifices humains et materyels qu'un pays env&i 

doit consentir Pour libérer et restaurer ses territoires auraient dû faire preuve 
d'une ouverture d'esprit, d'une sensibilité et dvune compréhension plus grandes 
touchant la Portée rgelle du retrait isra&.en du Sinaï, dû3 pour l'essentiel aux 
sacrifices du peuple égyptien, 2 l'heroïsme des forces armées GgyPtiennes et 
finalement consacre par le trait6 de paix conclu en mars 1979 entre lqm;te et 
Israël. 
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11 y a lieu de noter que le retrait israélien des territoires nationaux 
égyptiens a constitué la première application directe du principe de 
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la Guerre, qui est énoncée dans 
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité en date du 22 novembre 1967, 
à laquelle l'Union soviétique a adhéré. Ce qui est vraiment illogique et 
incompréhensible c'est qu'en tentant de déprécier ce succès, l?Union soviétique 
rabaisse en fait la valeur et les principes de la rksolution 242 (1967) plutôt 
que d'évaluer objectivement cet é&nement qui constitue un précgdent important 
et illustre de façon probante les possibilités qu'offre l'application de 
cette résolution à d'autres territoires arabes occupés. 

Dans le même contexte, il importe également de souligner que la tentative 
soviétique visant à mettre en doute l'importance et l'ampleur véritables 
de la libération des territoires égyptiens est déjà vouce ;i l'échec, car elle 
vient s'ajouter aux efforts analogues et tout aussi vains, qui ont été déployés 
lors de la dernière Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de 
coordination des pays non alignés sur la question de Palestine tenue au KoweZt 
du 5 au 8 avril 1982. L'Union soviétique s'obstine néanmoins à suivre cette 
voie, et lance ainsi un défi i la volonté unanime du Mouvement des Fays non 
alignês. Ces tentatives r6itérées n'atténueront ni ne minimiseront en rien 
l'importance et les imPliCatiOns profondes du succès historique auquel a conduit 
le processus de paix, 

L'Egypte avait es&& que le retrait des Israéliens du Sinaï ouvrirait un 
nouveau chapitre de l'histoire du Noyen-Orient et c'ckt avec optimisme qu'elle 
envisageait les perspectives futures d'un règlement rapide, global et juste 
de la question du moyen-orient, en dépit des difficultés que celle-ci 
suscite et de la complexité qui la caractérise. 

Le communiqué de l'Union soviétique, le ton qui y est adopté, le moment 
choisi pour le publier et les raisons qui l'ont motivé révèlent en fait la 
persistance avec laquelle ce pays d'efforce d'intensifier la polarisation, 
d'accroître les tensions, d'attiser les conflits entre les Arabes et de faire 
obstacle B toute tentative sincgre visant 5 resserrer leurs liens et à 
rétablir la stabilité et la sécurité dans cette réginn troublée. 

Enfin, l'Egypte, qui fait partie du monde arabe et qui est liée historiquement, 
politiquement, culturellement et strat6giquement 3 son passé, à son présent et à 
son avenir, rgaffirme son attachement à la juste cause que le peuple palestinien 
défend dans sa lutte légitime pour recouvrer ses droits nationaux inaliénables et 
sa volonté d'ouvrir un nouveau chapitre de 19histoire du moyen-orient, de placer 
toutes les puissances étrangères sur un pied d'égalité dans les relations qu'elle 
entretient avec elles, de fonder ces relations sur les principes du respect 
mutuel, de la souveraineté, de l'ind$endance nationale et de l'int6grité 
territoriale, ainsi que sur celui de la non ingérence danss les affaires intérieures 
des autres pays et de respecter les normes établies en matière de comportement 
,i l'échelon international. 
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Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte du 
présent document comme document officiel de llAssemblée générale, au titre du 
point 34 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambaesadeur, 

Représentant permanent, 

(Sircné) A. Esmat ABDEL NXGUID 


